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Avis sur la nomination du nouvel animateur PRPS au sein de l’entité MCBT/VAFO
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L’instance doit émettre un avis sur la nomination du nouvel animateur PRPS de l’unité TDE, comme le prévoit le Code du Travail. 

A la lecture du CV et de son parcours professionnel dans l’entreprise, nous faisons le constat que le volet sécurité et réglementation ferroviaire est certainement maîtrisé. Cependant, les connaissances et compétences dans le domaine de la santé et des conditions de travail ne sont pas les plus développées dans son parcours professionnel. La CSSCT vous invite à le former rapidement et à lui fournir l’aide nécessaire pour mener à bien ses missions au quotidien. 
Soulignons également que la durée d’occupation du poste n’a pas été un frein à cette mobilité alors que pour d’autres, l’unité TDE fait valoir un délai de 5 ans avant de pouvoir initier une mobilité. Une homogénéisation des règles serait souhaitée sur cette unité.

Le CSE, n’ayant pas pour mission de se substituer aux décisions organisationnelles et aux objectifs en termes de HSCT pris par le Département RATP Infrastructures, ne se positionnera pas sur un avis « favorable ou défavorable ».  

PROCÉDURE DE VOTE :

POUR : 
CONTRE : 
ABSTENTION : 
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